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3. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PROGRAMME D’ACTIONS NATIONAL 

« NITRATES » (PAN6) 

 

Le PAN est un arrêté signé des ministres chargés de l’agriculture et de l’environnement. Il est composé de huit 

mesures qui constituent un socle applicable partout en zone vulnérable. Six d’entre elles (les mesures 1 à 6 du 

PAN) sont des mesures imposées par la directive «nitrates». La France s’est dotée de deux mesures 

supplémentaires (mesures 7 et 8) afin d’accroître l’efficacité de son programme d’actions. 

 

Les mesures inscrites au PAN visent à : 

- Fertiliser au bon moment, dans de bonnes conditions 

- Limiter les surfertilisations 

- Limiter les fuites de l’azote présent dans la parcelle. 

 

Ces mesures sont prises en compte par le projet notamment grâce à :  

- La réalisation des épandages aux périodes autorisées et propices ; 

- Une capacité de stockage des digestats permettant d’attendre le bon moment pour épandre ; 

- Le respect des conditions particulières d’épandage en lien avec la proximité de cours d’eau, la présence de 

fortes pentes ou de conditions météorologiques défavorables ; 

- L’établissement d’un plan d’épandage global prenant en compte les besoins en azote de la plante en fonction 

de chaque culture sur l’ensemble des terres et les différents apports prévus pour y répondre (apports organiques 

et chimiques) afin de dresser un bilan de fertilisation parcelle par parcelle, permettant d’adapter les pratiques de 

fertilisation ; 

- La tenue d’un cahier d’épandage permettant un suivi rigoureux de la fertilisation ; 

 - Le respect du plafond de 170 kg/ha d’azote sur les parcelles concernées ; 

- L’implantation de CIVEs et la conservation des prairies permanentes garantissant un couvert végétal hivernal. 

 

Au vu de ces divers éléments, l’activité projetée est compatible avec les objectifs du PAN6. 

 

 

4. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PROGRAMME NATIONAL DE PREVENTION 

DES DECHETS 

 

Un programme national de prévention des déchets a été établi pour la période 2014-2020. Il fixe un objectif de 

réduction de déchets et liste les actions à mettre en œuvre pour atteindre cet objectif. Parmi ces actions, il y a 

la notion de « réparation-réemploi-réutilisation » et de « durée de vie » des produits. 

 

Les principaux déchets produits par l’installation sont l’huile de vidange des moteurs et les pièces détachées 

usagées. Les équipements sont réparés autant que possible avant d’être remplacés. Le choix de matériel de 

qualité permet d’en augmenter leur durée de vie. Le choix d’une huile de qualité et le traitement du soufre 

contenu dans le biogaz permettent d’augmenter la durée de vie du moteur. 

 

Par la mise en œuvre de ces mesures, l’unité de méthanisation est compatible avec le programme national de 

prévention des déchets. 

 

 

5. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PRPGD D’AURA  

 

Le PRPGD (Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets) d’Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté le 19 

décembre 2019. Ses trois grands axes prioritaires sont : 

- Réduire la production de déchets ménagers de 12 % d’ici à 2031 (soit -50 kg par an et par habitant) ; 

- Atteindre une valorisation matière (déchets non dangereux) de 65 % en 2025 et 70 % d’ici à 2031 ; 

- Réduire l’enfouissement de 50 % dès 2025. 
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Les déchets non dangereux regroupent quatre grandes typologies de déchets : 

    Les déchets produits par les ménages et collectés par le service public à l’exception des déchets toxiques 

    Les déchets non dangereux issus des activités économiques 

    Les déchets issus de l’assainissement 

    Les déchets issus de l’agriculture et de la sylviculture 

 

Depuis les lois issues du Grenelle de l’Environnement, la notion de prévention de la production des déchets est 

devenue une base essentielle des plans déchets.  

 

Ainsi, les documents de planification mettent en avant la valorisation de la matière en préférence au stockage en 

décharge ou à l’incinération. En ce sens, la méthanisation répond à ces critères, une valorisation énergétique des 

déchets par production de biogaz injecté sur le réseau GRDF et une valorisation matière par retour au sol du 

digestat. 

 

Il n’y a pas d’objectif fixé en termes de développement des installations de méthanisation, ni de limite de distance 

fixée en termes de provenance des déchets. 

 

Quoiqu’il en soit, en offrant une capacité de traitement supplémentaire pour des déchets végétaux d’industries 

agroalimentaires produits localement (Isère, voire départements limitrophes), l’unité de méthanisation répond 

aux objectifs du PRPGD et est donc compatible avec celui-ci. 
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EVALUATION DES INCIDENCES SUR L’EAU ET LES 

MILIEUX AQUATIQUES 
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1. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES AU REGARD DE LA LOI SUR L’EAU 

 

1.1. Rubrique concernée de la nomenclature IOTA 

 

Pour rappel, le projet concerne augmentation de capacité de l’unité de méthanisation, avec épandage du digestat 

sur des terres agricoles dans le cadre d’un plan d’épandage. 

 

L’identité du demandeur et la localisation de l’installation sont renseignées aux paragraphes I.1.1. et I.1.2. du 

présent dossier. La cartographie du plan d’épandage est consultable en annexe.  

 

Ce projet induit une certaine quantité de digestat à épandre et dépend donc du classement de l’activité pour la 

rubrique 2.1.4.0. Le volume et les valeurs agronomiques du digestat sont reportés au paragraphe 

« Caractéristiques prévisionnelles de l’étude préalable à l’épandage du digestat. » 

 

Le tableau suivant liste les rubriques concernées par le projet, suite à la parution du décret n°2021-147 du 11 

février 2021 relatif au mélange de boues issues de l’assainissement des eaux usées urbaines et à la rubrique 

2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumises à la loi sur l’eau.  

 

Nature des opérations Volume Rubrique Régime 

Epandage et stockage en vue d’épandage 

d’effluents ou de boues 

Azote total épandu : 

99 t/an > 1 t/an 
2.1.4.0 Déclaration 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 

douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol 

Surface totale du projet, augmentée de la 

surface correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet : 

~ 2 ha < 20 ha 

2.1.5.0. Déclaration  

Figure 57 : Rubrique de la nomenclature IOTA concernée par le projet 

 

1.2. Gestion du digestat 

 

Le digestat brut est d’abord stocké dans une cuve couverte avec récupération de gaz puis subit ensuite une 

séparation de phases. Le digestat solide est stocké à couvert, sous bâtiment, et le digestat liquide retourne dans 

la cuve de stockage couverte ou dans la fosse de stockage déportée sur le GAEC FLY. Ces ouvrages constituent 

une capacité de stockage suffisante. Le tableau suivant liste les surfaces disponibles pour l’épandage du digestat 

et précise son mode de gestion. 

 

Destination  Traitement  Stockage  Transport 

Surfaces 

épandables 

(ha) 

GAEC de CLOSEL 

Séparation 

de phases 

Fosses de stockage 

couvertes 

(6 703 m3) 

Capacité : 6,1 mois 

Tracteur + citerne 

équipée d’une rampe 

à pendillards 

138,27 

GAEC de la GOYARDIERE 159,99 

GAEC FLY 121,29 

GIRERD CHANET Lionel 70,44 

PONCET Sébastien 67,49 

SARL du PLATEAU 131,59 

     

Figure 58 : Gestion du digestat  

 

L’épandage est encadré par un plan d’épandage qui définit les zones aptes à l’épandage et les périodes 

d’interdiction ou déconseillées à l’épandage. 

 

L’épandage est notamment interdit à moins de 35 m des berges de cours d’eau, cette distance étant réduite à 

10 m si une bande de 10 m enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente 
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en bordure du cours d’eau. L’épandage est également interdit sur les terrains de forte pente, sauf s’il est mis en 

place des dispositifs prévenant tout risque d’écoulement et de ruissellement vers les cours d’eau. 

 

La surface épandable calculée ici, basée sur le plan établi par la Chambre d’Agriculture de l’Isère en décembre 

2022 est de 689 ha. Sont exclues de cette surface : 

- les aires à moins de 35 m des berges de cours d’eau et des points d’eau ; 

- les aires à moins de 10 m des cours d’eau si une bande de 10 m enherbée ou boisée et ne recevant aucun 

intrant est implantée de façon permanente en bordure du cours d’eau ; 

- les terrains de forte pente (>7%), s’ils existent, sauf s’il est mis en place des dispositifs prévenant tout 

risque d’écoulement et de ruissellement vers les cours d’eau ; 

- les aires à moins de 50 m des habitations ou autres bâtiments habituellement occupés par des tiers. 
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2. RESSOURCE EN EAU OU MILIEUX AQUATIQUES SUSCEPTIBLES D’ETRE 

IMPACTES 

 

2.1. Eaux superficielles 

 

Selon le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée, les objectifs d’état écologique des masses d’eaux superficielles 

sur la zone d’étude sont globalement d’arriver à un bon état en 2027. 

 

 
Figure 59 : Etat écologique des masses d’eau superficielles du secteur d’étude 

 

Les états chimiques des eaux superficielles du secteur, avec et sans ubiquistes, sont déjà qualifiés de « bons ».  

 

 

2.2. Eaux souterraines 

 

Selon le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée, les états chimiques des masses d’eaux souterraines affleurantes 

et profondes sur la zone d’étude sont globalement déjà qualifiés de « bons ». 

 

 
 

Figure 60 : Etat chimique des masses d’eau souterraines du secteur d’étude 



96 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 

 

Par ailleurs, selon l’étude préalable à l’épandage du digestat réalisé par la Chambre d’Agriculture, le parcellaire 

épandu n’est concerné par aucun captage.  

 

2.3. Milieux aquatiques et zones humides 

 

Selon l’étude préalable à l’épandage réalisé par la Chambre d’Agriculture, aucune des parcelles d’épandage n’est 

située en zone Natura 2000 ni en zone avec arrêté de protection biotope ou zone inondable ni en ZNIEFF (se 

reporter aux chapitres « Caractéristiques du périmètre d’épandage » et « Evaluation des incidences Natura 

2000 » pour plus de détails). 
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3. INCIDENCES DU PROJET 

 

3.1. Ressource en eau 

 

Sur le site de méthanisation, le prélèvement d’eau se fait par prélèvement sur le réseau communal (eau potable). 

Les besoins en eau pour le lavage des véhicules et le nettoyage des aires de déchargement en cas de déversement 

accidentel sont estimés à 200 L d’eau par jour, soit environ 70 m3 par an. ; le besoin pour le système de 

désodorisation de l’air est estimé à 8 m3/semaine. L’incidence sur la masse d’eau est donc minime. 

 

En cas de sécheresse, des mesures seront mises en place pour limiter les prélèvements en eau : report des 

nettoyages non indispensables, précautions supplémentaires lors du nettoyage des véhicules. La consommation 

maximale prévue est de 500 m3/an. Le prélèvement en eau est donc déjà limité sur le site et inférieur au seuil 

réglementaire de 8 m3/h et 500 m3/an. 

 

3.2. Ecoulements et niveaux d’eau 

 

Au niveau de l’implantation, la topographie du site a été utilisée au mieux afin de minimiser les travaux de 

terrassement. Les eaux pluviales « propres » et de ruissellement de silos et eaux de lavage sont stockées dans 

une fosse-tampon puis dans une cuve et valorisées dans le process (dirigées vers la préfosse puis le digesteur), 

ou rejetées après traitement si la cuve est pleine.  

 

Le projet d’augmentation de capacité n’induit aucune construction supplémentaire et n’engendrera aucune 

modification sur la circulation ou le niveau d’eau en aval du site de méthanisation. 

 

3.3. Qualité des eaux et milieu aquatique 

 

Sur le site de méthanisation, le seul rejet se situe au niveau du bassin de régulation des eaux pluviales.  

 

Quand la cuve de stockage des eaux de ruissellement est pleine (n°1 sur le schéma ci-dessous), ces eaux passent 

par un débourbeur-déshuileur (2) puis un filtre à roseaux avant de s’infiltrer au niveau du bassin de régulation 

(3). 

 

Les eaux pluviales ne sont pas mélangées aux eaux chargées qui sont stockées dans une cuve-tampon à part (4) 

et injectées dans le process. 
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Figure 61 : Schéma de gestion des eaux ; Couleurs Metha 

 

Concernant l’épandage, l’utilisation de digestat permet d’optimiser le pilotage de la fertilisation azotée par 

rapport aux épandages d’effluents d’élevage classiques (fumier, lisier), ceci étant lié à sa composition. Le digestat 

contient en moyenne 70% de l'azote sous forme minérale, contrairement au lisier bovin, qui en contient 50% en 

moyenne, ou au fumier bovin, qui n’en contient que 25% en moyenne. Le digestat est donc assimilable plus 

rapidement par la plante. 

 

Les parcelles d’épandage font déjà l’objet d’apports d’engrais chimiques. La quantité d’azote contenue 

dans le digestat à épandre permettra de réduire les apports d’engrais minéraux apportés sur les cultures. Dans 

tous les cas, la quantité totale d’azote, apportée par le digestat, les engrais qui en sont dérivés et les engrais 

minéraux, est raisonnée en fonction du besoin des cultures. Pour un même assolement, la quantité d’azote 

apporté sur la totalité du plan d’épandage n’augmentera pas. 

 

En conséquence, les épandages du projet, réalisés conformément à la réglementation en vigueur, ne devraient 

pas constituer d’impact négatif sur l’eau et le milieu aquatique. 

 

3.4. Conséquences en cas d’incident ou d’accident 

 

Des épandages mal maîtrisés peuvent entraîner des pollutions diffuses et des écoulements hors du champ 

d’épandage, notamment dans des cours d’eau ou des zones humides localisées en aval. Des mesures sont mises 

en place pour réduire ce risque (voir paragraphe suivant).  

1 

2 

3 

4 
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4. MESURES D’ATTENUATION 

 

4.1. Raisonnement de la fertilisation 

 

Les doses apportées sont calculées à partir d’une méthode qui tient compte des exportations à la récolte, selon 

un objectif de rendement réaliste, et des caractéristiques agronomiques des fertilisants apportés. 

 

Selon l’assolement et les doses d’apport préconisées présentés dans le plan l’épandage du digestat, les surfaces 

à disposition permettent très largement d’épandage le digestat produit. 

 

4.2. Respect des capacités de stockage 

 

La capacité de stockage du digestat est de 5,3 mois. Elle permet d’assurer un épandage sur les cultures aux 

périodes appropriées, soit, en général, sur quatre grandes périodes : 

- en novembre sur les prairies naturelles 

- janvier/février sur les prairies naturelles 

- en mai lors des semis de printemps (maïs) 

- en août/septembre lors des semis d’automne. 

 

La période la plus longue sans épandage étant de l’ordre de 3 à 4 mois, la capacité de stockage est suffisante. 

 

4.3. Utilisation de matériels performants 

 

L’utilisation d’une rampe à pendillards pour l’épandage du digestat permet des apports plus homogènes et plus 

précis. 

 

4.4. Couverture des sols 

 

La pratique de cultures intermédiaires, valorisées par le projet de méthanisation, permet de réduire la part de 

sol nu en hiver, ce qui limite les phénomènes de lessivage des éléments minéraux vers la nappe en période 

hivernale. 

 

4.5. Dispositif de rétention 

 

Sur le site de méthanisation, des mesures sont prises pour limiter le risque de pollutions. Les matières 

dangereuses (huile et lubrifiant) seront stockées dans une cuve à double paroi ou sur bacs de rétention. Les 

cuves de méthanisation et les ouvrages de stockage des autres matières sont étanches. Un bassin de rétention 

couvert d’une géomembrane étanche est situé en contrebas de la parcelle pour contenir les éventuelles eaux 

d’incendie ou le contenu d’une des cuves de méthanisation en cas de fuite ; son volume est de 2 450 m3. 
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5. MOYENS DE SURVEILLANCE 

 

5.1. Traçabilité des épandages 

 

Un cahier d’épandage prévisionnel ou plan de fumure permet de raisonner les apports en fonction du besoin des 

cultures. Il est établi en début de campagne et est ajusté en cours d’année si besoin, en cas de changement de 

culture ou de modification de caractéristiques du digestat. 

 

L’épandage du digestat est réalisé soit par les fermes associés sur leurs terres, soit par un prestataire ; les 

exploitants de l’unité de méthanisation tiennent à jour un cahier d’épandage, conformément à la réglementation 

ICPE. Il répertorie les surfaces effectivement épandues, les références parcellaires, les dates d’épandage et le 

contexte météorologique correspondant, les quantités d’azote globales épandues (toutes origines confondues), 

l’identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d’épandage, l’ensemble des résultats 

d’analyses pratiquées sur les sols et les matières épandues avec les dates de prélèvement et de mesure et leur 

localisation. 

 

5.2. Analyses de digestat et analyses de sol 

 

Des analyses de digestat seront réalisées au minimum une fois par an. Elles porteront sur les valeurs 

agronomiques et les principaux polluants (ETM et CTO). Parallèlement, l’impact des épandages sur le sol sera 

surveillé, via des analyses de sol. 

 

5.3. Surveillance des installations 

 

Sur le site de méthanisation, des regards de visite permettent de contrôler les eaux de drainage des fosses, qui 

sont dirigées vers le milieu naturel. Les regards sont contrôlés visuellement une fois par semaine ; la température 

et le pH une fois par mois. Les valeurs-limites de rejet sont contrôlées tous les ans. Un échantillon peut être 

prélevé et analysé en cas de besoin, pour vérifier la conformité de la qualité du rejet. Si toutefois des fuites 

apparaissent, les eaux de drainage sont orientées dans l’une des fosses en attendant les réparations de l’ouvrage. 

En cas de pollution accidentelle (écoulement lié à un accident de transport…), l’évacuation pourra être stoppée 

en actionnant une vanne manuelle. Les eaux seront collectées dans un bassin de rétention couvert d’une 

géomembrane étanche avant traitement par méthanisation ou évacuation. 

 

 

6. CONCLUSION 

 

Les mesures décrites précédemment sont conformes à la réglementation ICPE et aux préconisations des 

schémas d’aménagement et de gestion des eaux. Elles permettent de réduire les impacts potentiels de 

l’installation et des épandages de digestat et produits dérivés sur l’eau et les milieux aquatiques, et répondent en 

ce sens aux objectifs de la Loi sur l’Eau. 
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ANNEXE 1B : ACTE DE VENTE DU TERRAIN. 

 



106 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



107 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



108 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



109 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



110 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



111 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



112 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



113 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



114 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



115 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



116 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



117 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



118 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



119 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



120 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



121 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



122 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



123 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



124 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



125 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



126 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



127 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



128 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



129 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



130 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



131 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



132 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



133 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



134 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



135 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



136 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



137 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



138 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



139 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 



140 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 

 
 

 



141 
Demande d’enregistrement ICPE V2– SAS COULEURS METHA 

TransiTerre – Mai 2023 

ANNEXE 1c : CONTRATS D’APPROVISIONNEMENT 
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ANNEXE 1D : ATTESTATION DE FORMATION DES EXPLOITANTS  
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